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Conditions d'adaptation 
 

(Champ d'application) 

Article 1 Le contrat d'hébergement et les contrats associés conclus par l'hôtel 

avec le client doivent être conformes aux dispositions des présentes 

Conditions générales, et les éléments non stipulés dans ces Conditions 

seront soumis à la législation et règlement, etc. (lois  et  règlements ou 

ceux basés sur des lois et  règlements).  I l  en va de même par la suite. ou 

coutumes généralement établi es.  

2.  Si le Musée accepte un accord spécial dans la mesure où il ne viole 

pas les lois, règlements, etc., ou coutumes, l'accord spécial prévaut 

malgré les dispositions du paragraphe précédent. 

 

(Demande de contrat d'aménagement) 

A r t i c l e  2  T o u t e  p e r s o n n e  a y a n t  l ' i n t e n t i o n  d e  d e m a n d e r  u n  c o n t r a t  

d ' h é b e r g e m e n t  a v e c  l ' H ô t e l  d o i t  f o u r n i r  l e s  é l é m e n t s  s u i v a n t s  à  l ' H ô t e l .  

Je vai s  vous demander de faire  une offre. 

(1) Nom de l'invité 

(2) Date d'hébergement et heure estimée d'arrivée 

(3) Frais d'hébergement (en principe, selon le frais de base du tableau 1 

joint) 

(4) Autres questions jugées nécessaires par le Musée 

2. Si l'Invité demande à poursuivre son séjour au-delà de la date de séjour prévue à 

l'article 2 du paragraphe précédent pendant son séjour, l'Hôtel doit considérer cela 

comme une demande de nouveau contrat d'hébergement au moment où la demande 

est faite. 

 

(Établissement du contrat d'hébergement, etc.)  

Article 3 Le contrat d'hébergement sera conclu lorsque l'hôtel acceptera la 

demande prévue à l'article précédent. Cependant, cela ne s'applique pas 

lorsque le musée prouve qu'il n'a pas donné son consentement. 
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2.   L o r squ 'u n  c o ntr at  d 'h éb er g em e nt  e st  étab li  co n f or m ém e nt  au x 

di sp osi t i o ns  d u  par ag r aph e  pr éc éd en t ,  la  p ér i o de  d ' am é na ge m e nt  ( 3 

jours si elle dépasse 3 jours. Vous devrez payer les frais de demande fixés par l'hôtel 

avant la date spécifiée par l'hôtel. 

3. Les frai s  de de mande sero nt  d'abord ap pli qués aux frai s  
d'hébergeme nt f i na ux à  payer  par  l ' i nvi té,  et  seront  appli qués aux 
frai s  d'héberg ement  f i naux à  payer  par  l ' i nvi té,  c omme  st i pul é à  
l 'art i cl e  6 et  au para graphe 6  

En cas de situation où les dispositions de l'article 18 sont appliquées, la pénalité sera 

attribuée dans l'ordre de l'indemnisation, et s'il reste un montant restant, il sera 

remboursé lorsque la redevance sera payée conformément aux dispositions de l'article 

12. 

4.  Si les frais de demande prévus au paragraphe 2 n'ont pas été payés à la date spécifiée par l'hôtel 

conformément aux dispositions du même paragraphe, le contrat d'hébergement sera invalide. 

Cependant, cela se limite au cas où l'hôtel informe le client de la date limite de paiement des frais de 

candidature. 

 

(Contrat spécial qui  ne nécessite pas de paiement des frais de candidature) 

Article 4 En nonobstant des dispositions du paragraphe 2 de l' article précédent, le 

Musée peut accepter un accord spécial qui n'exige pas le paiement des 

frais de demande dans le même paragraphe après la conclusion du contrat.  

2.  S i  l 'hôtel  ne demande pas le  pai ement des frai s  de demande prévus au 

paragraphe 2 de l 'art icle  précédent  ou ne préci se pas la  date l i mi te 

pour  le  pai ement des frai s  de demande dans la  demande de contrat  

d'hébergement,  l 'hôtel  sera consi déré conformément au contrat  spéci al  

prévu dans le  paragraphe précédent. 

 

(Demande de coopération pour les mesures de prévention des infections dans les 

établissements) 

A r t i c l e  4- 2  L ' h ô t e l  d o i t  i n f o r m e r  l a  p e r s o n n e  q u i  a  l ' i n t e n t i o n  d e  s é j o u r n e r  

d a n s  l a  l o i  s u r  l e s  a f f a i r e s  h ô t e l i è r e s  ( Showa 23 Law n° 138) 

(1) La coopération peut être demandée conformément aux dispositions de l'article 4-

2, paragraphe 1. 
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(Refus de conclure un contrat d'aménagement) 

Article 5 L'Hôtel ne peut pas accepter la conclusion d'un contrat d'hébergement 

dans les cas suivants : Cependant, ce paragraphe ne signifie pas que 

l'Hôtel peut refuser un hébergement dans des cas autres que ceux 

énumérés à l'article 5 de la Loi sur les entreprises hôtelières. 

(1) Lorsque la  dema nde d'aménag ement  n' es t  pas con form e à ces  
condi t i ons gén éral e s.  

(2) Quand i l  n'y a pas de place disponible en raison de la pleine 

occupation. 

(3)  Lorsqu'il est jugé que la personne cherchant un aménagement est 

susceptible de commettre un acte contraire aux dispositions des lois et 

règlements, à l'ordre public ou à la bonne morale. 

(4) Lorsque la  pers onne  cherchant  un  amén agement  est  rec onn ue 

comme  rel evant  des poi nts  sui vants  (a )  à  (c)  :  

(b)  Les  gr oupes du c r i me organi sé  st i pul és  à  l 'art i c le  2,  poi n t  2 de  la  

Loi  sur  la  pré venti o n des actes  dél oya ls  commi s par  les  mem bres 

des groupes du cr i m e orga ni sé ( loi  Hei se i  3  n°  77)  (ci -après 

dési gnés co mme «  gr oupes du cr i me orga ni sé ») .  ) ,  et  membre  d'un 

groupe du cr i me  org ani sé spéci f i é  à  l 'art i cle  2,  art i cle  6  de la  

même loi  (ci -après  dési gnés par  «  membr es de ga ng ») .  ) ,  me mbres 

associ és  de groupes de cr i me or gani sé ,  l i és  à  des groupes de  cr i me 

organi sé,  et  d 'autre s  for ces anti so ci ales .  

(b) Lorsqu'un groupe de crime organisé ou un membre d'un groupe 

de crime organisé est une société ou une autre organisation qui  

contrôle des activités commerciales, (c) Si  l 'un de ses dirigeants de 

la société est membre d'un groupe criminel organisé ;  

(5) L o r squ e  la  p ers o n ne qui  so uha i t e s éj ourn e r  à  l 'h ôt e l  a gi t  d e  

m a ni èr e à  c aus er  d e g ra v es  d és a gr ém e nt s  au x aut re s  c l i e nts.  

(6)  L a  p e r s o n n e  c h e r c h a n t  u n  h é b e r g e m e n t  e s t  u n  p a t i e n t  a t t e i n t  

d ' u n e  m a l a d i e  i n f e c t i e u s e  s p é c i f i é e  t e l l e  q u e  p r e s c r i t e  à  l ' a r t i c l e  

4 - 2 ,  p a r a g r a p h e  1 ,  p o i n t  2  d e  l a  l o i  s u r  l e s  e n t r e p r i s e s  h ô t e l i è r e s  

( c i - a p r è s  d é s i g n é e  «  P a t i e n t  a t t e i n t  d e  m a l a d i e  i n f e c t i e u s e  

s p é c i f i é e ,  e t c .  » ) .  Q u a n d  i l  e s t  
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(7)  L o r s q u ' u n e  d e m a n d e  d ' a m é n a g e m e n t  v i o l e n t e  e s t  f a i t e  o u  

q u ' u n e  c h a r g e  d é p a s s e  u n e  f o u r c h e t t e  r a i s o n n a b l e  e s t  r e q u i s e  ( L o i  

s u r  l a  p r o m o t i o n  d e  l ' é l i m i n a t i o n  d e  l a  d i s c r i m i n a t i o n  f o n d é e  s u r  

l e  h a n d i c a p  p a r  l e s  p e r s o n n e s  c h e r c h a n t  u n  a m é n a g e m e n t  ( L o i  n °  

6 5  d u  H e i s e i  2 5 ) .  D o r é n a v a n t ,  d é s i g n é e  s o u s  l e  n o m  d e  «  L o i  s u r  

l ' é l i m i n a t i o n  d e  l a  d i s c r i m i n a t i o n  à  l ' é g a r d  d e s  p e r s o n n e s  

h a n d i c a p é e s  » .  S a u f  d a n s  l e s  c a s  o ù  l a  s u p p r e s s i o n  d e s  b a r r i è r e s  

s o c i a l e s  c o n f o r m é m e n t  a u x  d i s p o s i t i o n s  d e  l ' a r t i c l e  7 ,  p a r a g r a p h e  

2  o u  d e  l ' a r t i c l e  8 ,  p a r a g r a p h e  2  e s t  d e m a n d é e .  ）  。  

(8)  Lorsque le client cherchant un hébergement demande à plusieurs 

reprises l'hôtel,  cela peut considérablement entraver la prestation de 

services liés à l'hébergement à d'autres clients, une demande faite par 

le client cherchant un hébergement à l'hôtel est  trop lourde et peut 

considérablement entraver la prestation de services liés à 

l'hébergement à d'autres clients. 

(9)  Lorsqu'il n'est pas possible d'accueillir des invités en raison de 

catastrophes naturelles, de pannes d'installations ou d'autres raisons 

inévitables. 

(10) Lorsque l 'a f fai re re l ève des  di sposi t i ons de l 'art i cle  5  de 

l ' ordonnanc e pré fec torale  de K yot o.  

 

(Explication du refus de conclure un contrat d'aménagement) 

Article 5-2 : L'Invité souhaitant un hébergement peut demander une explication 

des raisons du refus de l'Hôtel de conclure un contrat d'hébergement sur la 

base de l'article précédent. 

 

(Droit  de l'invité à résilier le contrat) 

A r t i c l e  6  :  L e  c l i e n t  p e u t  a n n u l e r  l e  c o n t r a t  d ' h é b e r g e m e n t  en  e n  i n f o r m a n t  

l ' h ô t e l .  

2.  L'hôtel  doit  rési lier  le contrat d'hébergement en tout ou en partie 

pour des raisons imputables  au client  (sauf lorsque l 'hôtel  spécifi e une 

date limite pour  le  paiement des frais  de demande et  demande le  
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paiement conformément aux dispositions de l 'article 3, paragraphe 2,  et  

que le cli ent  annule le contrat d'hébergement avant  le pai ement).  )  sera 

sanctionné conformément aux dispositions énumérées dans le  Tableau 2 

joint.  Cependant,  dans le  cas  où l'hôtel  a  respecté le contrat  spécial  

prévu à l 'article  4,  paragraphe 1, l 'hôtel  ne doit  noti fier  au cl ient de 

l'obligation de payer  une pénalité que lorsque celui-ci  annule le  contrat  

d'hébergement conformément à  l'accord spécial.  

3.  Si le client n'arrive pas à 18h le jour du séjour (ou 4 heures après l'heure 

d'arrivée prévue à l'avance) sans l'avoir informé, l'hôtel peut considérer le 

contrat d'hébergement comme annulé par le client. 

 

(Le droit du musée d'annuler le contrat) 

Article 7 L'Hôtel peut annuler le contrat d'hébergement dans les cas suivants : 

Cependant, ce paragraphe ne signifie pas que l'Hôtel peut refuser 

l'hébergement dans des cas autres que ceux énumérés à l'article 5 de la Loi 

sur les entreprises hôtelières. 

(1)  Lorsqu'il est jugé que l'Invité est susceptible d'accomplir un acte 

contraire aux dispositions des lois et règlements, à l'ordre public ou à 

la bonne morale, ou lorsqu'il est reconnu que l'Invité a commis un tel 

acte en lien avec l'Hébergement. 

(2) Lorsque l ' i n vi té est  reconnu comm e re le vant  des poi nts  sui v ants  (a)  

à  (c )  de l ' i n vi té :  

(b) Lorsqu'un groupe de crime organisé, un membre d'un groupe de 

crime organisé, un membre associé d'un groupe de crime organisé, un 

responsable lié à un groupe de crime organisé, ou d'autres forces 

antisociales ; Lorsqu'un groupe criminel organisé ou un membre d'un 

groupe criminel organisé est une société ou une autre organisation qui 

contrôle des activités commerciales ; 

(c) Une société dont les dirigeants sont membres d'un groupe de crime organisé. 

(3) Quand un i nvi té s e c omporte ou agi t  de  mani ère à  causer  un  

désagrément i mp ortant  aux autres  i nvi té s.  

(4) Lorsque l ' i n vi té  est  un pati ent  attei nt  d' une ma ladi e i nfe cti euse 
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spéci f i ée.  

(5)  L o r s q u ' u n e  d e m a n d e  v i o l e n t e  d ' a m é n a g e m e n t  e s t  f a i t e  o u  

l o r s q u ' u n e  c h a r g e  d é p a s s e  u n e  f o u r c h e t t e  r a i s o n n a b l e  e s t  r e q u i s e  

( s a u f  l o r s q u e  l ' i n v i t é  d e m a n d e  l a  s u p p r e s s i o n  d e s  b a r r i è r e s  

s o c i a l e s  c o m m e  s t i p u l é  à  l ' a r t i c l e  7 ,  p a r a g r a p h e  2  o u  à  l ' a r t i c l e  8 ,  

p a r a g r a p h e  2  d e  l a  L o i  s u r  l ' é l i m i n a t i o n  d e  l a  d i s c r i m i n a t i o n  à  

l ' é g a r d  d e s  p e r s o n n e s  h a n d i c a p é e s ) ) .  

(6)  Lorsque le client demande à plusieurs reprises l'hôtel, c'est trop lourd 

et peut considérablement entraver la prestation de services liés à 

l'hébergement à d'autres clients. 

(7) Lorsqu'i l  n 'est  pas p ossi ble de s éjourner  à  l 'hôte l  p our  des r ai sons 
l i ées  à  la  f orce maje ure,  te l l es  que des  c atastrophes naturel l es.  

(8) Lorsque l 'a f fai re re l ève des  di sposi t i ons de l 'art i cle  5  de 
l ' ordonnanc e pré fec torale  de K yot o.  

(9)  Dormir les cigarettes dans la chambre, endommager le matériel de 

lutte contre l'incendie, etc., et autres objets interdits dans les règles 

d'utilisation établies par l'hôtel (limitées à celles nécessaires à la 

prévention des incendies). Quand tu n'obéis pas. 

2.  S i  l 'hôtel  annule le  contrat  d'hébergement conformément aux 

disposi ti ons du paragraphe précédent,  le cl i ent  ne sera pas facturé 

pour  les  servi ces  d'hébergement qui  n'ont  pas encore été fourni s.  

 

(Explication de l'annulation du contrat d'hébergement) 

Article 7-2 : L'Invité peut demander une explication des raisons de l'annulation du 

contrat d'hébergement par l'Hôtel conformément à l'article précédent. 

 

(Enregistrement de l'hébergement) 

Article 8 : L'Invité doit enregistrer les articles suivants à la réception de l'hôtel le 

jour de l'Hôtel 

(1) Nom, adresse et coordonnées de l 'i nvi té 

(2) Pour l es  étran gers  q ui  n'ont  pas d'adres se au Japon ,  de nati onali té  

et  de numér o de  passeport  

(3) Autres questions jugées nécessaires par le Musée 
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2. Si le Client a l'intention de payer les frais prévus à l'article 12 par des moyens pouvant 

être substitués à la monnaie, tels que des chèques de voyage, des bons d'hébergement, 

des cartes de crédit, etc., le Client doit les présenter à l'avance au moment de 

l'enregistrement dans le paragraphe précédent. 

 

(Heures d'utilisation de la chambre) 

Article 9 :  Le cli ent  peut uti liser  les  chambres de l'hôtel  à part ir  de 14h. jusqu'à 

11 heures le lendemain matin. Cependant, si vous restez consécutivement, vous pouvez 

l'utiliser toute la journée sauf pour les dates d'arrivée et de départ.  

2.  En nonobstant des di spositions du paragraphe précédent, l 'hôtel  peut  

permettre l 'uti lisation de chambres d'invités  pendant les  heures 

spécifi ées  dans le même paragraphe. Dans ce cas, les  frais  

supplémentaires suivants  seront facturés.  

(1) J u s qu ' à  3  h e u r e s ,  s o i t  u n  t i e r s  d u  t a ri f  de  l a  c h a m b r e  ( s o i t  3 0  %  
é q u i v a l e n t  a u  t a ri f  d e  l a  c h a m b r e )  

(2) J u s qu ' à  6  h e u r e s ,  s o i t  l a  m o i t i é  d u  t ar i f  d e  l a  c h a m b r e  ( s o i t  60  %  

d e  l ' é q u i v a l e n t  t a r i f  d e  c h a m b r e )  

(3) S i  v o u s  d é p a s s ez  6  h e u r e s ,  v o u s  s e r e z  f a c t u r é  l e  t a r i f  c o m p l e t  d e  l a  

c h a m b r e .  (ou 100 % de l'équivalent de la charge 

de la chambre) 

(3. Le montant équivalent à la redevance de chambre mentionné au paragraphe précédent 

sera de 70 % des frais de base d'hébergement) 

 

(Respect des règles d'utilisation) 

Article 10 : Le Client doit se conformer aux règles d'utilisation établies par l'Hôtel et affichées 

dans l'Hôtel à l'intérieur de l'Hôtel. 

 

(Horaires d'ouverture) 

Article 11 Les horaires d'ouverture des principales installations de l'hôtel sont les suivants, et les horaires 

détaillés des autres installations seront fournis dans les brochures fournies, les annonces dans divers 

endroits, les annuaires de services dans les chambres d'hôtes, etc. 

(1) H o r a i r e s  d u  s e r v i c e  d e  c a i s s i e r  :  

B.  Cou vre- feu jusqu'à 24 heures 
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B .  S e r v i c e  d e  f r o n t  6h ~ 14h.  

(2) Horaires de servi ce de la restauration et  des boissons 

(établissement)  :  

b .  P e t i t - d é j e u n e r  8h ~ 9h30 (dernière commande 9h30) 

b. Dîner 17h30 ~ (dernière commande 19h30) 
H a . Autres aliments et boissons 

(3) H o r a i r e s  d e s  i n st a l l a t i o n s  d e  s e r v i c e  a ux i l i a i r e s  :  

2. L'heure mentionnée au paragraphe précédent peut être temporairement modifiée si 

nécessaire. Dans ce cas, nous vous informerons de manière appropriée. 

 

(Paiement des frais) 

Article 12 La répartition des frais d'hébergement, etc., payables par l'invité doit  être définie dans le 

tableau joint 1.   

2.  Le  pai eme nt des frai s  d'hébergem ent,  et c.,  menti o nnés au  

paragraphe précéde nt  doi t  être ef fectué  à  la  récepti on  au m oment du 

départ  ou à  la  dema nde de l 'H ôtel ,  par  d evi se ou par  des m o yens 

alternati fs  tels  que des chèques v oya ge urs,  bons d 'héberge ment,  

cartes  de crédi t ,  etc . ,  acceptés par  l 'Hôt el.  

3.  Même si  le  client  ne séjourne pas volontairement après que l 'hôtel lui  

ait  fourni  une chambre et qu'elle soit  disponible,  i l  sera tout  de même 

facturé.  

 

(Responsabilité du musée) 

Article 13 L'hôtel indemnise le Client pour tout préjudice subi par le Client lors de l'exécution du Contrat 

d'Hébergement et des contrats associés, ou en cas de manquement. Cependant, cela ne s'applique 

pas si ce n'est pas pour des raisons attribuables au musée. 

2. L'hôtel a souscrit une assurance responsabilité civile ryokan pour faire face aux 

incendies, etc. 

 

(Manipulation lorsque la chambre sous contrat ne peut pas être fournie) 

Article 14 Si l'hôtel ne peut pas fournir au client la chambre d'invité engagée, l'hôtel doit, avec le 

consentement du client, organiser un autre hébergement dans les mêmes conditions autant que 
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possible. 

2. En nonobstant des dispositions du paragraphe précédent, si l'hôtel est incapable 

d'accueillir d'autres hébergements, il paie au client une indemnisation équivalente à la 

pénalité, et la compensation est appliquée au montant des dommages-intérêts. 

Cependant, s'il n'y a aucune raison imputable à l'hôtel pour l'impossibilité de fournir 

une chambre, la prime d'indemnisation ne sera pas payée. 

 

(Manipulation des objets déposés, etc.)  

Article 15 En cas de perte, de dommage ou d'autre dommage à des biens, des liquidités ou des 

objets de valeur déposés par le client à la réception, l'hôtel indemnise ces dommages, 

sauf s'il s'agit dus à la force majeure. Cependant, si l'hôtel demande une déclaration sur 

le type et la valeur de l'argent et des objets de valeur, et que le client ne le fait pas, 

l'hôtel indemnisera les dommages jusqu'à 100 000 yens.  

2. L'hôtel doit indemniser le client pour toute perte, dommage ou autre dommage causé 

par l'intention ou la négligence du client en cas de perte, de dommage ou d'autre 

dommage causé par l'intention ou la négligence du client en cas d'apport d'un objet, 

d'un argent ou d'un objet de valeur apporté à l'hôtel. Cependant, pour les biens non 

spécifiés à l'avance par le client quant au type et à la valeur, l ' h ô t e l  i n d e m n i s e  l e s  

d o m m a g e s  a l l a n t  j u s q u ' à  1 0 0  0 0 0  yens, sauf en cas de faute volontaire ou de 

négligence grave de la part de l'hôtel.  

 

(Stockage des bagages ou effets personnels des invités) 

Article 16 Si les bagages de l'Invité arrivent à l'Hôtel avant son séjour, ils ne seront conservés de manière 

responsable que si l'Hôtel y est d'accord avant l'arrivée, et seront remis au Client lors de 

l'enregistrement à la réception. 

2.  S i  l es  b ag ag e s o u e f fe ts  p er s on n e ls  d e l ' i n v i t é s on t  l ai s s és  à  l ' h ôt e l  

a pr ès  l e  dép art  d u cl i en t ,  e t  q ue  l e  pr opr i é tai re  d es  b ag ag e s o u  e f f e ts  

p er so n ne l s  e n  fai t  pa rt i e ,  l 'h ôt e l  d oi t  con ta ct er  l e  pr opr i é tai r e  et  

d em a nde r  de s  i n str uc ti on s .  C ep end an t ,  s ' i l  n 'y  a  pas  d 'i n struc ti on  d u 

p rop ri éta i r e  o u s i  le  p rop ri éta i r e  n ' es t  pa s  i d en ti f i é ,  i l  se ra  co n s er v é 

p en da nt  7  j our s ,  y  co m pri s  l a  dat e  d e  la  d éc ou v er te ,  p ui s  l i vr é  a u po st e  
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d e  p o li c e  le  p l us  pr oc h e .  

3.  La responsabilité de l'hôtel pour le stockage des bagages ou effets personnels de l'Invité dans le cas 

des deux paragraphes précédents doit être conforme aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 

précédent dans le cas du paragraphe 1 et aux dispositions du paragraphe 2 du même article dans le 

cas du paragraphe précédent. 

 

(Responsabilité du stationnement) 

Article 17 Lorsque le client utilise le parking de l'hôtel, comment déposer la clé du véhicule ? 

Q u oi  qu 'i l  en  so i t ,  le  m us é e l ou e  l e  l i e u et  n 'e st  pa s  r esp o ns ab l e  de  l a  

g e sti o n  du  vé hi c u le .  C ep en da nt ,  s i  u n  d om m ag e  est  cau s é p ar  

l ' i nt en ti on  ou  la  n égl i g en ce  d u mu sé e  d an s  la  ge sti o n  du  pa rk i n g ,  le  

m us é e  s era  re sp on sab l e  d e  l ' i nd e mn i sa ti o n .  

 

(Responsabilité de l'invité) 

Article 18 Si l'hôtel subit un dommage en raison de l'intention ou de la négligence du client, le 

client doit indemniser l'hôtel pour ces dommages. 
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Tableau 1 joint Répartition des frais d'hébergement, etc. (Relatif  à l'article 2, 

paragraphe 1 et  article 12,  paragraphe 1) 

  À l'intérieur Traduction 

Montant total à 

payer par les 

invités 

Tarifs 

d'héberge

ment 

(1) Frais d'hébergement de base (frais de chambre 

(frais de chambre + petit-déjeuner et autres frais de 

nourriture et boisson)) 

(2) Service charge ((1)×10%) Dinner, etc. 

Frais 

supplémen

taires 

(3) 

(4) 

No ur ri tu re  et  bo i s s o n s  s uppl ém en tai r es  

( s auf  cel l es  i n cl us e s  dan s  l e  pa ra gr aph e ( 1 ) )  

F r a i s  d e  s e r v i c e  (  ( 3 ) × 1 0  % )   

Taxes Iro 

(c) 

Taxe à la consommation 

T a x e  d e  b ai n s  ( un i q u e m en t d an s  l es  s t a t i o n s  

t h e r m al es )  

Taxe d'hébergement 

Remarques 1. Le tarif  de base de la chambre est basé sur la liste de prix affichée 

pour chaque chambre.  

2. Les tari fs  pour  enfants  s 'appliquent  aux élèves du pri maire et  les  plus  

jeunes,  et  100 % du tarif  adulte est facturé lorsque les repas et la  literie  

équivalents aux adultes sont  fournis,  50 % lorsque les  repas et la literie 

des enfants  sont fournis,  et  30 % lorsque seuls  les repas et  l iteries  sont 

fournis.  Les  nourrissons qui  ne fournissent ni  l iterie  ni  repas sont  

gratuits.   

(Limité aux auberges fixant des tarifs  pour les nourrissons.)  ） 
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Pénalité de l'annexe 2 (liée à l'article 6, paragraphe 2) 

Avis de 

résiliation de 

contrat 

Le jour 

où je l'ai reçu 
Nombre de demandeurs 
de contrats 

Le jour 

même 

Rester 

à la 

porte 

La 

veille 

Il y a 5 

jours 

Il y a 1 

semai

ne 

Il y a 2 

semai

nes 

Il y a 3 

semai

nes 

1 personne~ 
100 

% 

100 

% 

70 

% 

50 

% 

40 

% 

30 

% 

Note : 1. % est le ratio de pénalité par rapport à la charge de base de la chambre. 

2.  Si les jours du contrat sont raccourcis, nous percevons une pénalité pour 

un jour (le premier jour), quel que soit le nombre de jours raccourcis.  

3.  En cas d'annulation du contrat pour une partie des invités du groupe 

(15 personnes ou plus),  10 % du nombre d'invités (arrondi  à l'écart si  

une fraction est obtenue) 10 jours avant le séjour (ou la date 

d'acceptation si  la demande est acceptée après cette date).  I l  n'y a pas 

de pénalité pour le nombre de personnes correspondant au nombre de 

personnes. 


